Salarié agricole

CQP Salarié agricole qualifie /

| La reconnaissance d'un métier

grandes cultures

Tracgahbilité

Performance

= Alternance : 679 heures sur 3 centres de formation  (Cfppa de La
Saussaye, Montargis, Nermont) et

203 heures sur une explo itation agricole de grandes

cultures (de février a juin).

< Rythme de formation

& Contenu de la formation

4 modules obligatoires :

=  Travail du sol

= Récolte

= Préparation et application de produits (engrais, phytos)
= Conduite et entretien du matériel

3 modules OPTIONNELS :
= CACES
=  Stockage de céréales
Maintenance des abords et des batiments

Les stagiaires sont indemnisés durant les 6 mois de formation, par le
Fafsea dans le cadre d'un congé formation (Cif CDD, Fongé Cif) ou par
le conseil régional (demandeurs d’emploi).

& Financement
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